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Délibération  du Conseil  Municipal  No2025-063

Séance du 03/09/2025

Le trois  septembre  deux  mille-vingt-cinq,  le Conseil  municipal  de Saint-Martin  d'Uriage,  légalement

convoqué  le vingt-huit  août  deux  mille-vingt-cinq,  s'est  réuni  en salle  du Conseil  municipal  sous la

présidence  de Gérald  GIRAUD, maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents  : 19

-Votants: 24

: François  Bernigaud,  Françoise  Berthoud,  Frédéric  Cuchet,  Mathieu  Kuntz.

Ont donné  pouvoir  : Peggy Briand  à Jean-Charles  Congard,  Renée-Claire  Mancret  à Gérald  Giraud,

Jean-Marc  Abramowitch  à Hubert  Jeanson,  Didier  Bouvard  à Claudine  Chassagne,  Florence  Boullen-

Murienne  à Brigitte  Dulong.

Secrétaire  de séance  : Michel  Deridder.

Objet  : Transfert  de compétence  : funiculaire  de  Saint-Hilaire-du-Touvet

Élu rapporteur  : Gérald  Giraud

Vu le Code général  des collectivités  territoriales  et notamment  l'article  L. 5211-17-2  ;

Vu l'article  1609  nonies  C du Code général  des impôts  ;

Vu la délibération  en date  du 30 juin  2025 par laquelle  le Conseil  communautaire  s'est  prononcé  en

faveur  du transfert  de compétence  du funiculaire  de Saint-Hilaire-du-Touvet.

Exposé  des motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  que par  délibération  en date  du 30 juin  2025,  le Conseil  communautaire  s'est  prononcé

en faveur  du transfert  de compétence  pour  l'exploitation  et l'entretien  du funiculaire  de Saint-Hilaire-

du-Touvet,  Le périmètre  du transfert  comprenant  : la gare haute,  dont  le restaurant,  située  sur le

territoire  de ICI commune  du PIateau-des-Petites-Roches  ; la gare  basse et le parking  situés  sur  le
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territoire  des communes  de Lumbin  et de Crolles  ; les infrastructures  et leurs  accessoires,  et les

matériels  liés à ('exploitation  du funiculaire  notamment  deux  cabines,  les voies,  le tunnel.

Considérant  que le funiculaire  est l'un  des plus anciens  chemins  de fer touristiques  des Alpes

françaises  et transportait  plus de 50 000 visiteurs  durant  sa période  d'exploitation  annuelle,  lui

conférant  ainsi  la place  de premier  équipement  touristique  marchand  du Grésivaudan.

Considérant  que  le 29 décembre  202I,  suite  à la conjugaison  de fortes  précipitations  et d'une  fonte

nivale  importante,  le torrent  de Montfort  a charrié  plus  de 15 000 m3 de matériaux,  qui  ont  engravé  la

gare  basse,  détruit  une  partie  des rails,  certains  ouvrages,  et endommagé  la cabine  ; que  l'exploitation

du funiculaire  est  à l'arrêt  depuis  cette  date.

Considérant  que suite  à cet événement,  les élus  du territoire,  du Département  de l'lsère  et de la

Région  Auvergne  Rhône-Alpes  ont  partagé  la nécessité  de sa remise  en service  en conservant  sa

vocation  touristique  et patrimoniale,  et d'accompagner  la réalisation  des  travaux  dont  le coût  global

estimé  à environ  6 millions  d'euros  (hors  subventions,  dédommagement  des assurances,  coût  de

maîtrise  d'œuvre,...)  ne peut  être  porté  par  la régie  municipale  des remontées  mécaniques  de Saint-

Hilaire-du-Touvet.

Considérant  que les premières  estimations  indiquent  en effet  que  le coût  de la sécurisation  du

torrent  de Montfort  et  de la falaise  surplombant  la voie  du funiculaire  s'élève  à 2,7 millions  d'euros  ;

que  la gare  basse  de Lumbin,  structurellement  peu endommagée,  pourrait  être  remise  en état  pour

550 000 euros  et le parking  pour  110  000 euros  ; que  le coût  des travaux  sur  la voie  et la cabine  du

funiculaire  sont  estimés  à 2,6 millions  d'euros.

Considérant  que sur (e volet  de la sécurité,  le Préfet  de l'lsère,  par  courrier  du 31 octobre  2024

indique  que  les services  de l'État  ne pourront  se prononcer  sur  l'acceptabilité  qu'au  vu d'un  dossier

préliminaire  de sécurité  et en particulier  d'une  analyse  de sécurité  complète.

Considérant  que  des rencontres  ont  ainsi  eu lieu  avec  les services  de l'État  pour  valider  la feuille  de

route  à suivre  et les actions  à mettre  en place  en vue de la remise  en service  du funiculaire  en fin

d'année  2027 selon  le planning  prévisionnel  établi;  que dès lors, il convient  de transférer  le

funiculaire  à la communauté  de communes  afin  qu'elle  puisse  œuvrer  pour  assurer  sa remise  en état

et engager  l'ensemble  des opérations  de remise  en service.

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Monsieur  le Maire,

Le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

APPROUVE  le transfert  de compétence  suivant  à compter  du ler  octobre  2025  :

Exploitation  et entretien  du funiculaire  de Saint-HiIaire-du-Touvet.  Le périmètre  du transfert

comprend  :

- La gare haute,  dont  le restaurant,  située  sur le territoire  de la commune  du Plateau-des-Petites-

Roches,

- La gare  basse  et le parking  situés  sur  le territoire  des communes  de Lumbin  et  de Crolles,

- Les  infrastructures  et leurs accessoires,  et les matériels  liés à l'exploitation  du funiculaire

notamment  deux  cabines,  les voies,  le tunnel  ;
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MANDAÏE  le Maire et la Direction  générale  des services  pour  la mise en œuvre  de la présente

délibération.

Publiée le : 04/09/2025
Transmise  au Représentant de l'État le : 04/09/2025
M. le Maire  certifie,  sous sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet acte, et informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans un délai  de deux  mois  à

compter  de sa publication  et sa transmission  aux services  de l'État  (article  R.421-1 du Code de Justice

administrative).

Fait et délibéré en séance le 03/09/2025

LE MAIRE

Gérald  GIRAUD

28ère)

L(7 présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.

3





Annexe nol à la délibération  no063/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du 03 septembre  2025

Objet  : Transfert  de  compétence  : funiculaire  de  Saint-Hilaire-du-Ïouvet

Élu  rapporteur  : Gérald  Giraud

LeGRÉSIVAu[)AN
inmmunauié  di œmiünüai

COMMUNAUÏE  DE COMMUNES  LE GRESIVAUDAN

SEANCE üu CONSEIL COMMUNAUTAIRE üu 30  JUIN 2025

Délibéro+ion  no DEL-2025-0204

Objet:  Transfert  du  funiculaire  de  Soint-Hilaire

Nombte de ii%ei : 74
Membïei  en  exetcice  74

Préienfi  53

Pouvoiti  13

Abienli  :0

Fxcuséi.  21

Pour  ' 66

Conlre  0

Abi+ention  :0

N'oyonl  poi  ptk  çïod  au  vo+e  0

Acle  ïendu  exéculoire  opïès

tïonsmission  en  Préfeclure  le

ü NUIL, 2[)25

el  publié  le

(l ï JltlL, 2û25
Secïé+aire  de  iéünce

Dûmien  VYNCK

Le  lundi  30  juin  2025  à  18 heures  30.  Ie  Cünseil

communautoire  de ICI communoufé  de communes  Le

Grésivaudon  s'est  réuni.  sous la présidence  de  Monsieur

Henri  BAILE, Président.  Convocation  dûmen+  fai+e  le 24

juin  2025.

Présents  : Henri  BAILE.  Michel  BASSET, Pa+rick  BEAU,

Potricia  BELLINI.  Claude  BENOIT,  Zakia  BENZEGHIBA,

Fronçois  BERNIGAUD.  Anne-Fronçoise  EIESSON, Clément

BONNET.  Dominique  BONNET,  Coralie  BOURDELAIN.  Jean-

François  CLAPPAZ,  Roger  COHARD,  Cécile  CONRY,

Isabelle  CURT, Brigit+e  DESTANNE  DE BERNIS. Joël  DUCROS.

Brigitte  DULONG,  Agnès  DUPON,  Christophe  DURET.

Thierry  FEROTIN,  Michèle  FLAMAND,  Nelly  GADEL.

Claudine  GELLENS, Philippe  GENESTIER, Martin  GERBAUX.

Annick  GUICHARD.  Alain  GUILLUY,  Mylène  JACQUIN.

Joseph  JURADO.  Martine  KOHLY,  Richard  LATARGE.

Philippe  LECAT,  Hervé  LENOIRE,  Philippe  LORIMIER.

Christelle  MEGRET,  Régine  MILLET,  Claro  MONTEIL.

Fronçois  OLLEON.  Volérie  PETEX, Serge  POMMELET,  Claire

QUINEÏE-MOURAT,  Guillaume  RACCURT,  Fronck

REBUFFET-GIRAUD,  Cécile  ROBIN, Olivier  ROZIAU.  Olivier

SALVEnl,  Brigitte  SORREL, François  STEFANI. Youcef  TABET.

Martine  VENTURINI,  Régine  VILLARINO,  Damien  VYNCK

Pouvoirs  : Cédric  ARMANET  à Pa+ricia  BELLINI.  Philippe

BAUDAIN  à  Martine  KOHLY,  Karim  CHAMON  à Alain

GUILLUY.  Alexandra  COHARD  ei Martin  GERBAUX.

Christophe  ENGRAND  à Franck  REBUFFET-GIRAUD.  Annie

FRAGOLA  à Serge  POMMELET.  André  GONNET  à Roger

COHARD.  Julien  LORENTZ  à  Jean-François  CLAPPAZ.

Françoise  MIDALI  à Martine  VENTURINI,  Myriam  SIMONAZZI

à Po+rick  BEAU. Christophe  SUSZYLO à 2akia  BENZEGHIBA.

Annie  TANI  à Philippe  LORIMIER,  Fronçoise  VIDEAU  (:I

Guillaume  RACCURT

lCI présente  délïbéïafion  peut  foire  robjet  d'un  recours  devont  le iribunal  odminisiraHf  de
Grpnoble  dans  un délai  de deux  mors à compter  de sa noiificaHon  ou de SCI publïcoNon.



Accusé  de récepbon  en préleiilure
-2025-02û4-üE

Dale  de tslekansmissiûn  ü1j07/21)25
Deke de raceptiiin  ptétedute.  011û712C125

Vu  le Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  l'article  L.521 l -17-2.

Vu le Code  général  des  impôts  et son  ar+icle  1609  nonies  C,

Vu la délibération  noDEL-2024-0445  du  '16 décembre  2024  relative  CIU  tronsfert  du

funiculoire  de  Soint-HiIoire-du-Touvet  - Évoluation  des  charges  tronsférées.

Vu la délibérotion  municipale  de  la commune  du Plateau-des-Peti+es-Roches  no2024-

05.03  relative  CIU  transfert  du  funiculaire  de  Saint-Hilaire  (:) la  commuriauté  de

communes,

Vu l'avis  favorable  du Bureau  communautaire  du 29 avril  2024  relatif  à IC) sollicitotion

de  tronsfert  du  funiculaire  formulée  par  le  conseil  d'exploitation  de  la  régie

municipale  et par  IO commune  du Pla+eou-des-Petites-Roches.

Monsieur  le Présidenf  rappelle  que  le funiculaire  es+ l'un  des  plus  onciens  chemins  de

fer  touristiques  des Alpes  fronçaises  et transpor+ait  plus de  50 000 visiteurs  duront  SO

période  d'exploitation  annuelle,  lui conférant  ainsi  ICI place  de  premier  équipement

touristique  marchand  du  Grésivaudan.

Le 29 décembre  202i  suite  à la conjugaison  de  fortes  précipitations  et d'une  fonte

nivole  importante,  le torrerït  de  Montfort  o chorrié  plus  de  )5 000 m3 de  mo+ériaux,  qui

ont engravé  la  gare  basse,  détrui+  une  par+ie  des  rails,  certains  ouvrages,  e+

endommagé  IO cabine.  L'exploita+ion  du  funiculaire  est  à l'orrêt  depuis  cet+e  da+e.

Suite  à cet  événement,  les élus  du  territoire,  du  Département  de  l'lsère  et  de  la Région

Auvergne-Rhône-AIpes  onf  portagé  lo  nécessi+é  de  SCJ remise  en  service  en

conservant  so vocation  touristique  et patrimoniale.  e+ d'accompagner  IO réalisation

des  travaux  don+  le coût  global  estimé  à environ  6 millions  d'euros  [hors  subventions,

dédommogement  des  assuronces,  coüt  de  maTfrise  d'œuvre,  ...) ne peu+  ê+re porfé

par  la régie  municipale  des  remontées  mécaniques  de  Sain+-Hilaire-du-Touve+.

Les premières  es+ima+ions  indiquen+  en effet  que  IC) sécurisation  du  +orren+  de  Montfor+

et  de  ICl falaise  surplombant  IO voie  du funiculaire  s'élève  à 2,7 millions  d'euros,  la gare

basse  de Lumbin,  structurellement  peu  endommagée,  pourroit  être  remise  en étot

pour  550 000  euros  et  le parking  pour  l l 0 000  euros.

Enfin,  les +ravaux  sur la voie  et IO cabine  du funiculaire  sont  estimés  à 2,6 millions

d'euros.

Suite  CIUX  Conseils  communautoires  du  24 juin  2024  et du  l 6 décembre  2024,  Monsieur

le Présiden+  o précisé  que  la communauté  de  communes  Le Grésivaudan  travaillait

au  fransferf  du  funiculaire  exploité  par  la régie  municipale  des  remontées  mécaniques

de  Saint-Hilaire-du-Touvet  notamment  sur les sujets  relatifs à la sécurité globale  de

l'équipement.

Dans  le même  temps,  et comme  le prévoit  le Code  général  des impôts,  les  18

novembre  ef 04 décembre  2024,  lo commission  d'évaluation  des  charges  tronsférées

[CLECT)  s'est  réunie  pour  pré-évaluer  les charges  en lien avec  le transfert  du

funiculaire.  La correction  de  l'attribution  de  compensation  sero  effec+uée  à compter

de ICI date  de mise  en service  de l'équipement,  por  une  délibéra+ion  spécifique.

visan+  le rapport  établi  par  IO CLECT  dans  les 9 mois  qui  suivent  le tronsfert.

Sur le volet  de  la sécurité,  le Préfet  de  l'lsère,  par  counier  du 31 octobre  2024  indique

que  les services  de l'Etat ne pourront se prononcer  sur l'acceptabilité  CIU'CIU VU d'un
dossier  préliminaire  de  sécurité  et en particulier  d'une  analyse  de  sécurité  complète.

Des rencontres  ont  ainsi  eu lieu avec  les services  de  l'Etat  pour  valider  IO feuille  de

route  à suïvre  ef les octions  à rnetfre  en  ploce  en vue  de  ICI remise  en service  du

funiculaire  en  fin d'onnée  2027  selon  le planning  prévisionnel  étobli.

La présente  délibéraHon  peut  faire  î'ob}et  d'un  recours  devant  /e lribun:»l  administratif  de

Grenoble  dans  un délai  de deux  mois  à compfer  de SC) notification  ou  de sa publtcatîon.



Date  de lélétransmiasion  : OU07{2ô25
Dale  de récepbon  préTedute  (H107f2025

Dès  lors. il convien+  de  transférer  le funiculaire  à la communauté  de  communes  ofin

qu'elle  puisse  œuvrer  pour  assurer  5C) remise  en état  et engager  l'ensemble  des

opérafions  de  remise  en  service.

Le transfert  d'un  tel équipement  en tont  que  remontée  mécanique  nécessite  de

procéder  à une  modification  statutaire.

Le transfert  d'une  compé+ence  entraîne  de  plein  droit  la mise  à la disposition  de  ICI

collec+ivité  bénéficiaire  des  biens  meubles  et immeubles  utilisés,  à la date  de  ce

tronsfert,  pour  l'exercice  de  cefte  compétence.

Ainsi,  Monsieur  le  Président  propose  au  Conseil  communautaire  d'approuver  le

transferf  de  la  compétence  suivanfe  :

- Exploitafion  et  enfretien  du  funiculaire  de  5+aint-Hilaire-du-Touvet.  Le périmètre

du  fmnsfert  comprend  :

- L(:I gare  haute,  dont  le  restauront,  située  sur  le tenitoire  de  IC) commune  du

PIafeau-des-Pefites-Roches,

- La gare  basse  ef le parking  situés  sur le fenitoire  des  communes  de

Lumbin  ef  de  Crolles,

- Les infrastructures  et  leurs  accessoires,  ef les mafériels  lîés à l'exploitation

du  funiculaire  notamment  deux  cabines,  les  voies,  le  tunnel,

- D'autoriser  le Président  à signer  tous  les  actes  afférents  à ce  dossier.

Le Conseil  communautaire,  après  en  avoir  délibéré,  adopfe  à l'unanimifé  cette

délibérafion.

Ainsi  fait  et  délibéré  les jour.  mois  et  an  ci-dessus.

Au  registre  ont  signé  tous  les membres  présents.

POUR  COPIE  CERTIFIEE  CONFORME  ET EXECUTOIRE

Crolles,  le  3 0 JUIN 2025

Le Président,

Henri BAI ,6comsQe,
%'2i (,

Lo présente  délîbératïon  peut  foïre  l'objet  d'un  recours  devant  /e iribunal  adrninisiraHf  de

Grenoble  dons  un délaî  de  deux  mois  à compter  de  sa nofification  ou  de  i6pub1ication.




